
REPI,,BLIOIJE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPTIBLIQTJE

DECRET IJo B1-1 14 du 18 Avril 1981

portant création de la commisslon ad hoc
chargée de 1a réception offlcielle de ma-
tériels, don de La Jamahiriyâ Arabe Li-
byenne Populaire et Socialiste.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CI{EF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECT'TIF NATTONAL,

VLI lf ordorrnance No77-r2 du 9 Septembre 1977 portant promulgatlon
de Ia Loi Fondamentale de la Répub).ique Populaire du Bénln,

W Ie décret NoSO-ltg du 12 Février 198O portant composition du
Consell Exécutif National et de son Comité Fermanent,

ettre No299/4/B4C/FAP/4223 du 11 ÀÿriL 1981 du Chef d'Etat-
i^ Général des Forces l.rmées Populaires du Bénin,

DECRElE

1a1
MaJo

VU

ARTICLE 1er - 11 est
réception officiefle
Libyenne PopuJ-aire et
Bénin.

- Membres

créé une coromlssion ad hoc chargée de Ia
de matérie1s, don de la Jamahiriya Arabe
Socialiste à 1a République Populaire du

ARTICLE 2 La composition de la commission est l-a sulvante

- Président Camarade OHOUENS BarthéIémy, Ministre de l rlndustrle,
des hines et de l-'Energie, Chef dtEtat-Major Général
Adjoint des Forces Armées Populairesrtu Bénth ou son
repré s entant ,

inistre des Travaux Publics, de Ia Construction
e l-rHabitat ou son représentant,

inistre des Fermes drEtat, de lrElevage et de 1a
e ou son représentant,

1e Ministre du Dévelo.opement Rural et de lrAction
Coopérative ou son représentant,

le I{inistre des Affaires Etrangères et de 1a Coopé-
ration ou son représentant,

Directeur de Cabinet Militaire du Président de 1a
publJ-que,

- ]e Chef du 4ème Bureau de f I Etat-liiajor Général des
Forces Àrrnées Populaires du Bénin,

- le Commandant du 1er Bataillon du Génie des Forces
Àrmées Populaires du Bénin et son Adjoint,
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2

le Directeur du Service du Matériel et des Réparatlons
des Forces Armées Populaires du Bénln et

le Directeur du Service de Lrlntendance des Forces
Armées Populaires du Bénin.

ARTICLE 1 - La commission a pour tâches de réceptlonner officiel-

ARTICLE 4 - Le présent décret sera publié et conununiqué partout
ôù bGsoin sera. -

lement 1è§ ci.nquante tracteurs de marque MASSEY-FERGUSSON de puis-
sance 71 et 47 chevaux ainsi quC Lm lot de r:natériels divers et de
proposer au Chef de lrEtat leur répartition en fonction des besoins
réels déjà exprimés au moment de l-a commande.

Fait à C010N0U, le 1E Avril 1

par Ie Président de 1a République,
Chef de 1?Etat, Pr6sident du Conseil-

Exécutif National ,

,,/

Mathieu KERE{OU
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